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1. Obicî de r ApiU'I d'OfTrgt

Dan. ic csdre de rexècu-ior; des TRAVAUX D'ACRETTMENT DE L-ABATTOIR EQUIPE DE
ÎLAILS AERIENS DANS COMMUNE DE ETAE-HAV. Dépi-teir=er:t du Nîiso-Cîsne:.. Répcn de
r Extrême-Nord. Le Maire de ia Commune de Kai--Hay, Autorité Contractante, iancc en
procédure d'urgence un Appel d'OlTres National Ouvert pour le compte du Ministère de
PEIevage. des Pcches et des Industries Animales.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment:

• Les travaux prcparaioires ;

• Les maçonneries :

• Plomberie :

• La charpente - couverture :

• La peinture ;

3. Participation et oiigine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et
entreprises ou grotipement d'entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le
domaine de Fa construction des Béliments cl du Génie-Civil.

Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations
après une évaluation approfondie et objective de leur dossier.

4. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent
Appel d'Offres est de 60 Jours caicndairus. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les
intempéries et sujétions diverses et court à compter de la date tic notification de l'Ordre de Service de
commencer les travaux.

5. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'OflVes, sont finances par le Budget d'Investissement Public du

MINEPIA, Exercice2020 sur la ligne d'imputation suivante ; 54 31 407 19 641308 2226 951
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de 20 000 000 (Vingt millions)

de francs CFA.



10.1- Critères éliminatoires

]-es critères éliminatoires fixent les condltiojis minimales à remplir pour être admis à l'évaluation
suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraine le rejet de rofîre du
soumissionnaire.

Il s'agit nolammcnt :

Pièces Administratives

• Dossier incomplet,
• Absence de la caution de soumission,

• Pièce falsifiée ou non authentique.
Offre Technique :

• Dossier incomplet.
• Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés,

• Non-conformité aux spécifications techniques majeures,
• Noti satisfaction, au moins, à vingt-neuf 29 critères essentiels sur quarante-deux 42,

Offre flsaBcière :
0 i lot/»

• 5*;écc non conlorme^.

• Hsr>c t'i-îtTrr' r!':::*

• i rî'i'.ri cr^8»c_r!'V

• sous-dctail de prix irréali.ste et erroné
• Non-conformité du modèle de soumission.

10.2 : Critères c.ssenticls

Les critères dix essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité technico financière des
candidats à exécuter les travaux, objet de l'Appel d'Ofïres. Ces critères portent sur ;

• Présentation sur 03 critères :

• Personnel d'encadrement de renlreprisc sur 12 critères ;

• Matériel de chantier à mobiliser sur 06 critères ;

• Méthodologie d'exécution sur II critères ;

• Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur 10 critères.

13. Attribution

Le Maire de la Commune de Kar-Hay. Auiorilé Contractante, attribuera le marché au soumissionnaire
dont l'olTre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disantc après vérificallons de ses prix
et jugée conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

14. Renseignements comp1émcntaire.s

Les renseignements complémetîtaires peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, â la
Commune de Kai-Hay BP. 02 DOL'KOlJLA ; Tél : 697 18 85 66 / 699 58 80 95 E-mail:

communekar-hav@vahDQ.fr

Kar-Hay, let j -SOI

COPIES:

- ARMP (pour publication au JDM)

- PRESIDENT/ CIPM (pour information}

- DD-MINMAP/MD/SPM (pour archivage)

- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire)

TTuvtU

-m—
Le Maire

Lutoritc Ç>nti^ctaftte)



Ligne n- 54 39 513 04 641332 2226 915
Le coûl prévisionnel de Lopéralion A l'issue des études préalables est de 6 000 000 (Dix Sept
millions) de francs CFA.

6. Acquisition du Dossier d'Anne! d'Offres

Le Dossier peut être oblenii à la Celluled'Appui au lancement des appels d'offres sises à la Commune
de Kar-Hay des pnhlicaiion du présent avis, contre vcrsemcnl d'une somme non remboursable de 20
000 (Vinjrt mille) francs CFA payable au trésor public.

7. Recevabilité des offres

Sous peinede rejet, les piècesdu dos.sier administratifrequises doiventêtre produitesen originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une aiuoriîé admini.strative (Préfet, Sous-
préfet, .,. conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Oflre-s.
Elles doivent dater de moins de trois {07) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir
été établies posterîsnramenîa ta d.ate de signature de TAvis d'.Appel d'Oîfres.
Toute oîTre mcompîèie ccnformémen: aux prescriptions du dossier d'Appel d'Ofîres sera déclarée
îrrecevâbic "rvT.îôiuîMcnî rabscnce de la caurlon de soumission délivrée par une bangue de premier

irrdre agrérc par se SLnssîerc -whargc dci fluiinuca..

8» Cautionnement nrovisoirc

Cliaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie
par une banquede premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans
pièce 12 du DAO, une somme de 120 000 (Cent vingt mille) francs CFA et valable pendant trente
(30) jours au-delà de la date originale de validité des olTres.

9. Remise des Offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (Ol)original et
six (06) copies marqués comme tels, devra êtredéposée à la Mairie contre récépissé, au plu-s tard
le ^ Heures et devra porter la mention ;

AATS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N® _/2020/ AONO/C-K.AR-HAY/GIPM/T-BEC DU 2020 EN PROCEDURE
D'URGENCE POUR LES TiLAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE.S ARTISANS

AU iMARCIIF DANS LA COMMlîNE DE KAR-HAY, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY,

REGION DE L'EXTRÊME-NORD.
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »

10. Durée de validité des offres

Les soumissionnaire.s restent cngagé.s par leurs offres pendant une période de quatre -vingt -dix (60)
Jours, à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

11. Ovcrturc des itlis

L'ouverture de tous plis sefait en un (01) seul temps.
L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et financières aura lieu le

yzOIO àl5 heures précises par la Commission Interne des marchés auprès de la Commune
de Kar-Hay dans le bureau du Président de la dite commission.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix dûment mandatée.

12. Critères d'évaluation
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N°cii_'202()/AONO/C-KAR-JIAV/CIPM/T-lîEC OU 2020 EN PROCEDURE
DTJRGENCE POUR LES TRA^•AlîX DE CONSTRUCTION D'UN HANGAR Di s ARTISANS

AU MARCIU: LA DANS COMMUNE DE KAR-HAY, DEPARTEMENT Dlî MAVO-DANAY,
REGION DE l/EXTRÊME-NORD.

Fin^cemecî- Budgei d*ÎTivecii<;cerîienT P-jhiic du MÎNPMEESA- Exercice 2020

1. Objet de i'Apnel d'Offix-s

UâTià ii csûr!.- ijc- i cXÊCUiïor; iiti-i- TRaVaUX DE CONSTRi-iCnON D'E/N HaNG^aR DES

ARTISANS AU MARCHE DANS COMMliNE DE KAR-HAV. Dépariemem du Mayo-Danay. Le

Maii-e de la Comnuine de Kar-Hay. Aiiiorilé Coniractanle. lance en procédure d'urgence un
Appel d'OlTrcs Nalional Ouvert pour le compte du Ministère des petites et Moyens
Entreprises.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent noiammeni:

• l.,es travaux préparatoires ;

• Les terrassements ;

• Les fondations ;

• Les maçonneries - élévations :

• Lt charjjenle —couverture:

• La peinture :

3. Particinalion et origine

La panicipation au présent Appel d'OlTres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et
entreprises ou groupeineni d'entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le
domaine de la construction des Bâtiments et du Génie-Civil.

Par le présent Avi.s d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
offres, les informations authentiqncs qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations
après une évaluation approfondie et objective de leur dossier.

4. Pelai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent
Appel d'Offres est de 60 Jours calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les
intempéries et sujétions diverses et couH à compter de la date de notiHcalion de l'Ordre de Service de
commencer les travaux.

5. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Public du
M7NP.MEBSA. Exercice 2020 sur la ligne d'imputation suivante :


